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la connaissance de Mr. F. Günst, le Secrétaire de la □∴ P∴ N∴ L∴[1]. Les discours sur différents sujets que nous eûmes ensemble et plus que tous ces discours la lecture de mon Essai sur la valeur réelle de l’homme, le firent me pousser à me faire membre de la dite □∴ Je fus reçu comme tel et je reconnus dans la □∴ une société dans le genre de celle que j’avais rêvée depuis tant d’années, sauf de graves erreurs dans sa constitution et les fautes impardonnables de sa direction. Du jour de ma réception dans la □∴, j’y fus tant soit peu regardé comme un des chefs du parti libéral, une réputation exagérée m’y ayant devancé.

Nous arrivons maintenant à l’année 1854, l’année de la publication des "Licht en Schaduwbeelden uit de Binnenlanden van Java, door de gebroeders Dag en Nacht." Intimidé par les menaces des prêtres, l’éditeur original céda à mon ami Günst tous ses droits sur la livraison de cet ouvrage déjà publiée et sur toutes celles qui pourraient suivre. La sensation que fit cette publication fut immense, une deuxième et troisième livraison suivirent de près la première. Je ne tardai pas à faire la connaissance du savant auteur, le Dr. Fr Junghuhn, si connu par son ouvrage sur le sol de l’île de Java, etc., etc. et le lien spirituel qui existait déjà entre nous fut resserré par sa réception comme membre de la □∴ P∴ N∴ L∴ Une couple de mois se passa, les travaux scientifiques rappelèrent Mr. Junghuhn dans l’Inde ; peu de jours avant son départ il vint me dire adieu. J’eus alors l’heureuse idée de lui parler de l’urgence de compléter son œuvre en nous aidant à fonder une revue rationaliste, qui perpétuerait l’influence salutaire qu’il avait conquise par la publication de son livre. Mr. Günst seconda ma prière, et, loin de refuser, Mr. Junghuhn nous promit qu’il réfléchirait mûrement à notre proposition, d’autant plus que d’autre part on lui avait déjà suggéré la même idée. Le lendemain de ce jour, nous étions déjà en possession d’un manuscrit


	↑ Fondée en 1850, mais non reconnue par le gr∴ O∴ des Pays-Bas.
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